
Trajectoire clientèle en matière d’agression sexuelle (AS)

Guichet d’accès des 
services sociaux 

généraux (GASSG)
(accueil téléphonique)

Dévoilement en cours de 
suivi

(lors d’une intervention à 
l’interne)

Service d’accueil, 
d’analyse, d’orientation 
et de référence (AAOR)

CLSC/GMF

AS dans les derniers 
5 jours

Proposer une référence à un 
Centre désigné pour intervention 

médicosociale
(aide médicale, légale et 

psychologique)  

Référence et accompagnement 
vers services externes pour 

besoins plus spécifiques:
SPVM, CALACS, aide abus ainées, 

rendez-vous médical, etc.

Proposer une offre de service à 
l’interne: volet crise, SSG, CAFE, 
commissaire aux plaintes et à la 

qualité des services, 
accompagnement démarche IVAC 
et autres programmes du CIUSSS

Pour les auteurs d’agression 
sexuelle ou ayant une 

attirance/comportements sexuels 
envers les enfants ou les 

adolescents: référence vers 
organismes spécialisés

Victime mineure* 
(<18 ans)

Obligation de 
divulgation au 

DPJ 

À tout moment, il est possible
d’avoir du soutien clinique
par un SAC/CP (par
programme)

Il est également possible
d’obtenir une consultation
par un SAC en violence
conjugale ou en agression
sexuelle

Accueil, évaluation des besoins, intervention de 
crise, accompagnement/suivi étroit si requis, 
explication, information sur ressources 
disponibles le tout offert au rythme du client et 
selon ses besoins exprimés

oui

non ou 
si refus 
du centre 
désigné

*Ne pas poser trop de questions car cela 
pourrait influencer la victime mineure et 
nuire à l’intervention de la DPJ


